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Madame la présidente, mesdames et messieurs les représentants des caisses nationales de Sécurité sociale et 

de l'UCANSS. 

Les dernières COG ont parachevé l’œuvre destructrice initiée par la Direction de la Sécurité Sociale depuis les 

années 1990. Ces conventions, basées sur des objectifs chiffrés et des indicateurs de performance, uniquement 

axées sur la rentabilité et l'efficacité économique au détriment du bien-être des usagers et du personnel. 

Les pressions incessantes pour atteindre des quotas et des résultats ont engendré une culture de productivité 

excessive, négligeant ainsi la qualité des services offerts. Les salariés ont été contraints de se conformer à ces 

objectifs, créant un climat de stress et de surcharge de travail, tandis que les valeurs fondamentales de solidarité 

et de justice sociale ont purement et simplement disparu. 

Aujourd’hui, les caisses nationales et l'UCANSS se vautrent dans une complaisance écœurante envers les 

conditions de travail déplorables des salariés. 

Dans le meilleur des cas, les prétendus "plans d'actions" présentés aujourd'hui ne sont que de misérables 

pansements destinés à masquer la réalité de la souffrance au travail. 

Dans le pire des cas, ces plans d'actions ne font qu'aggraver les conditions de travail, contribuant ainsi à la 

démolition de la Sécurité sociale. 

C'est une trahison honteuse de la mission même de ces organismes, qui sont censés protéger les travailleurs. Il 

est grand temps que l'UCANSS et les caisses nationales cessent leur complaisance et prennent enfin des mesures 

concrètes pour améliorer les conditions de travail de nos collègues. 

Mais bientôt, ces salariés seront confrontés aux nouvelles Conventions d'Objectifs et de Gestion, qui ne feront 

qu'aggraver leur situation déjà précaire. 

Il est impératif de mettre fin à cette mascarade et de demander des comptes à ceux qui sont responsables de la 

détérioration des conditions de travail. Les salariés méritent d'être entendus et soutenus dans leur lutte pour 

des environnements de travail sains et sécurisés. 

Les plans d'actions actuels doivent être revus en profondeur afin d'intégrer une approche globale axée sur la 

prévention primaire des risques professionnels. Il est impératif que l'UCANSS et nos caisses nationales 

investissent des ressources significatives dans la formation et la sensibilisation des employés aux dangers 

potentiels de leur travail mais aussi en termes d’effectifs et de rémunération, ainsi que dans la mise en place de 

mesures concrètes pour prévenir ces risques dès leur apparition. 

Pour rappel, la CGT revendique toujours la valeur du point à 10€. L’UCANSS a quitté la table des négociations il 

y a plus de 6 mois. 

En plus d’avoir de mauvaises conditions de travail, les salariés de la Sécurité sociale sont en train de devenir des 

travailleurs pauvres. 

Les salariés méritent d'être traités avec respect et considération, et il est temps de mettre fin à cette négligence 

scandaleuse. Il est urgent de rétablir la Sécurité sociale dans sa véritable vocation et de protéger ceux qui la font 

fonctionner au quotidien. 
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